
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas BERTIN, 
Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/90 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE- SEMAINE EUROPÉENNE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (SEDD) – 
PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION MONTIVILLIERS HARMONIE VILLE ET NATURE POUR UN 
CONCOURS DESSIN ET UN CONCOURS PHOTO - CONVENTION ET RÈGLEMENT CONCOURS 
AUTORISATION - ADOPTION 

 
Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au maire. – Dans le cadre de la Transition Écologique 

communale, la Ville de Montivilliers anime son tissu Association pour participer à la Semaine 

Européenne du Développement Durable (SEDD) qui se déroulera du 18 septembre au 8 octobre 

2021. 

 

Dans ce cadre l’association Montivilliers Harmonie Ville et Nature a proposé à la Ville de Montivilliers 

de co-animer deux concours : un concours dessin et un concours photo. 

 

L’Association, à l’origine de la proposition de ces concours s’engage à communiquer très largement, à 

transmettre début septembre 2021 aux membres du jury les dessins et photos réceptionnés entre le 

1er juin et le 31 août 2021, à participer au jury de sélection des photos et dessins en septembre 

2021, à participer avec la mairie de Montivilliers à la remise des prix. 

La Ville de Montivilliers s’engage à prendre en charge la communication, à mettre à disposition des 

exemplaires papiers du règlement, à réceptionner les dessins, à participer au jury de sélection des 

photos et dessins, à imprimer au format A3 les 20 meilleures photos pour l’exposition, et à participer 

à la remise des prix physiques.  

La Ville fournira les lots de ce concours d’une valeur de 375 € pour le concours photo et d’une valeur 

de 350 € pour le concours dessin. La valorisation de ces prises en charge pour ces concours est de 

725 € pour l’année 2021 et sera notamment contractualisée dans une convention. 

 

Pour l’organisation de ces concours, un règlement a été co-rédigé par la Ville et l’Association, afin de 

fixer le détail des modalités de participation des candidats. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-7; 

VU le budget primitif de l’exercice 2021 ; 

VU la demande de partenariat proposé par l’association ; 

 

CONSIDÉRANT 

- Que la ville de Montivilliers souhaite favoriser les actions en faveur de la transition écologique 

- Que la ville souhaite co-animer deux concours avec l’association Montivilliers Harmonie Ville et 
Nature  

- Que la ville de Montivilliers s’engage à prendre en charge la communication, à mettre à 
disposition des exemplaires papiers du règlement, à réceptionner les dessins, à participer au jury 



de sélection des photos et des dessins, à imprimer au format A3 les 20 meilleures photos pour 
l’exposition 

- Que la ville de Montivilliers participera à la remise des prix physiques 

- Que la ville de Montivilliers fournira les lots pour le concours dessin et le concours photos à 
hauteur de 725 € 

- Qu’un règlement – concours a été co-rédigé pour fixer les modalités de participation des 
candidats. 

 

Sa commission municipale n°3, Transitions Écologiques et vie quotidienne réunie le jeudi 27 mai 

2021 consultée ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, en charge de l’enfance et de la vie éducative, de la 
jeunesse, de l’environnement et des transitions écologiques ; 
 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec « Montivilliers 

Harmonie Ville et Nature » du 1er juin au 8 octobre 2021. 
 

- D’adopter le règlement du concours de dessins/photographies organisé par l'association 
"Montivilliers Harmonie Ville et Nature" sur le thème de l'harmonie entre ville et nature à 
Montivilliers 

 
 
 

Imputation budgétaire 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 124DP 
Nature et intitulé :  

(60623 : 315 euros/6068 : 410 euros) 
Montant de la dépense annuelle : 725 € 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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